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Texte de la question

M. Olivier Dussopt attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les difficultés
rencontrées par les centres de santé infirmiers et la reconnaissance de leur activité. Il constate que la cartographie
représentant la densité des professionnels de santé du territoire sur certaines régions ne tient toujours pas compte de
la présence des centres de santé. Cette stratégie conduit l'agence régionale de santé (ARS) à faire des erreurs sur les
installations de professionnels libéraux et sur les besoins de prise en charge de la population. À ce titre, les C3SI
demandent que l'ensemble des centres de santé soient identifiés et reconnus dans le système de santé français,
conformément aux schémas régionaux d'organisation des soins, que lors des autorisations d'installation d'infirmiers
libéraux, les professionnels de centres de santé soient comptabilisés et que ces centres soient répertoriés dans
l'annuaire des professionnels sur le site de l'assurance maladie, dans le respect du libre choix du patient. Aussi, il
souhaite connaître, les possibilités et délais de reconnaissance de ces centres de soins infirmiers dans la cartographie
du niveau de dotation en infirmier libéraux.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE103354
http://www.tcpdf.org

